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Le président de l'Union Parlementaire des Etats Membres de l'OCI, 

terrifié par l'agression israélienne brutale contre la bande de Gaza 

qui a fait plus de 2000 morts et blessés, des victimes innocentes parmi 

les femmes, les enfants et les vieillards, sans compter la destruction 

massive de l'infrastructure à Gaza, notamment dans le secteur 

médical, ce qui a rendu la situation humanitaire à Gaza inacceptable 

et insupportable, 
 

• Met l'accent sur toutes les résolutions issues des conférences 
précédentes de l'UPMOCI qui ont apporté un soutien inébranlable au 
droit du peuple palestinien à la résistance jusqu'à la fin de 
l'occupation israélienne et à l'établissement de l'Etat palestinien 
indépendant ayant Jérusalem comme capitale, et qui ont condamné 
les pratiques répressives israéliennes contre les Palestiniens en 
Cisjordanie et à Gaza, en l'occurrence la poursuite de la construction 
du mur de séparation raciste et le maintien du blocus injuste de la 
bande de Gaza qui va à l'encontre des règles humanitaires les plus 
simples et du droit international; 

 

• Condamne vigoureusement l'agression cruelle et criminelle menée 
par les forces israéliennes contre la bande de Gaza depuis samedi 27 
décembre 2008 matin qui a fait plus de 2000 morts et blessés, parmi 
lesquels de nombreux femmes, enfants, et vieillards dont le sang a 
coulé sans commettre aucun péché, une agression considérée comme 
un crime contre l'humanité – et pas seulement un crime de guerre – 
qui ne peut pas passer sous silence et qui nécessite de demander des 
comptes à ses auteurs; 

 

• Demande instamment aux Etats arabes et islamiques de s'unifier face 
à l'agression israélienne, de dissuader Israël, de prendre toutes les 
mesures nécessaires en ce sens, de lever l'embargo imposé au peuple 
palestinien à Gaza et de permettre l'acheminement des aides 
humanitaires urgentes aux Palestiniens assiégés dans la bande de 
Gaza; et appelle ces Etats à œuvrer dans le cadre de l'Organisation 
des Nations unies pour atteindre cet objectif; 

 

• Demande à la Cour pénale internationale de se pencher sur la 
question des Palestiniens sinistrés de Gaza, de juger les crimes 
contre l'humanité commis par les dirigeants israéliens, qui ont le 
sang des enfants, des femmes et des vieillards gazaouis sur les 
mains, et de les traduire devant ses juges pour payer le prix de leurs 
crimes perpétrés à l'égard du peuple palestinien;     

 



 ٣

• Rend hommage à la résistance du peuple palestinien face à 
l'agression israélienne odieuse et aux violations israéliennes 
flagrantes de ses droits légitimes à l'autodétermination et de son droit 
à la résistance contre l'agression, l'occupation et le blocus; et 
dénonce vigoureusement toutes les pratiques répressives israéliennes 
contre le peuple palestinien auquel nous rendons un hommage 
appuyé pour sa persévérance dans la lutte et la résistance en vue de 
recouvrer ses droits légitimes et de créer son Etat indépendant avec 
Jérusalem comme capitale; 

 

• Appelle les frères au Fatah et au Hamas de renouer le dialogue, de 
réagir positivement aux différentes médiations arabes visant à 
instaurer un dialogue national palestinien, de réactiver l'Accord de la 
Mecque, de former un gouvernement palestinien d'union nationale et 
de mettre en place une stratégie unifiée de lutte nationale qui 
comporte des fins et des moyens clairs et complémentaires afin que 
les Palestiniens puissent réaliser leurs espoirs d'établir un Etat 
indépendant avec Jérusalem comme capitale; 

 

• Appelle les Etats arabes et islamiques à laisser leurs différends de 
côté, à éviter les conflits, les injures et les allusions piquantes entre 
eux et à ne pas lancer les accusations à tort et à travers, car ceci 
provoque la crispation et sème la discorde entre les peuples arabes et 
musulmans dont tira parti l'ennemi israélien, étant donné que l'unité 
et la concorde sont la réponse pratique à l'agression abominable 
menée par l'Etat hébreu contre nos fils à Gaza sans tenir compte du 
droit, de la conscience et de la légitimité internationale; 

 

• Demande au Quartette pour le Proche-Orient d'assumer sa mission 
en œuvrant pour mettre fin à l'occupation israélienne de tous les 
territoires arabes et palestiniens occupés en 1967, y compris 
Jérusalem, conformément aux résolutions pertinentes des Nations 
unies, à l'initiative arabe de paix et aux fondements du processus de 
paix; 

 

• Apprécie le rôle héroïque que joue l'Egypte dans le soutien au peuple 
palestinien et l'aide qu'elle continue à lui offrir malgré l'embargo; et 
rend hommage à sa dernière décision prise à l'issue de l'agression 
visant à ouvrir le point de passage de Rafah aux blessés, à les 
admettre dans ses hôpitaux et à leur fournir les aides urgentes, sans 
oublier que l'Egypte s'est dite favorable à accueillir les aides 
humanitaires des Etats arabes et islamiques et à les acheminer à nos 
frères à Gaza. 


